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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-3185

Département(s) de publication : 08
 Annonce n° 25-3185

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Service Achats ResponsablesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21080096700015N° National d'identification : 
CHARLEVILLE-MéZIèRESVille : 

08000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

08Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de mise en sécurité et de restauration de la Basilique Notre Dame Intitulé du marché : 
d'Espérance à Charleville-Mézières-.

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : Echafaudage Attribution : attribué à 1 entreprise(s) - EUROPE ECHAFAUDAGE (43799814900011) 
Notifié le 10/01/2025 Montant : 669897.2 euros Lot 2 : Maçonnerie - Pierre de taille Attribution : 
attribué à 1 entreprise(s) - LE BATIMENT ASSOCIE (31646417100024) Notifié le 10/01/2025 Montant : 
284279.45 euros Lot 3 : Charpente - Menuiseries Bois Attribution : attribué à 1 entreprise(s) - ASSELIN 
(32621613200018) Notifié le 10/01/2025 Montant : 872303.22 euros Lot 4 : Couverture - Paratonnerre 
Attribution : attribué à 1 entreprise(s) - COANUS SAS (33833787600019) Notifié le 10/01/2025 Montant 
: 669763.13 euros

10/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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